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ARTICLE PREMIER

Dans la premiére phrase de l'alinéa 2 de ceteytgrés les mots :
« occuper un emploi »,
insérer les mots :

«, qu'il soit indemnisé ou non, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Tout demandeur d'emploi doit pouvoir bénéficiemdaccompagnement dans sa recherche
d'emploi.



